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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
EU Europäische Union
UNECE United Nations Economic Commission for Europe
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
NATO North Atlantic Treaty Organization
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
EG Europäische Gemeinschaft
PUK Parlamentarische Untersuchungskommision
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

PfP Partnerschaft für den Frieden (Partnership for peace)
WEU Westeuropäische Union

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
EPF École polytechnique fédérale
UE Union européenne
CEE-ONU Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CE Communauté européenne
CEP Commission d'enquête parlementaire
SSO Société Suisse des Officiers
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

PPP Partenariat pour la paix
UEO Union de l'Europe occidentale
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Si, dans son rapport «Sécurité et paix», la Société suisse des officiers (SSO) propose
une redéfinition de la neutralité helvétique, elle souhaite également transformer le
service armé masculin en un service à la communauté obligatoire pour tous (donc y
compris les femmes). Au moment où le DMF envisage une réduction des effectifs de
l'armée, la SSO formule un projet ne tenant aucun compte des coûts financiers et
sociaux qu'il suppose. Cette suggestion occulte certaines autres propositions
intéressantes de ce compte rendu, telles que le renforcement de la mission de paix de
la Suisse auprès des Nations Unies (casques bleus), l'amélioration de la formation et de
l'instruction ainsi que l'intensification de l'information et de la communication au sein
de l'armée et du DMF.
Le CE se préoccupe aussi du renforcement de la politique suisse de paix puisqu'il a
transmis le postulat Jagmetti (prd, ZH) (Po. 89.711) allant dans ce sens. 1

BERICHT
DATUM: 12.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Le comité central du PSS a adopté un programme de politique de sécurité qui s'écarte
en grande partie de celui du Conseil fédéral. S'il fait les mêmes constatations au sujet
du changement et de la diversification des menaces, il entend prendre des mesures
drastiques pour modifier la structure de l'armée helvétique et ses objectifs. La Suisse
devrait ainsi œuvrer en faveur de la résolution pacifique des conflits, de leur prévention
et de leur élimination, ce qui permettrait de réduire fortement les dépenses militaires.
D'autre part, elle devrait viser à appartenir à un système européen de prévention des
conflits et ses forces ne devraient, d'ici là, ne se voir confier que des tâches de
protection de la population. 2

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 28.05.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans son programme de législature, le Conseil fédéral a désigné la politique de
sécurité comme l'un des sept thèmes les plus importants pour les années à venir, en
donnant la priorité à la stabilité internationale et à la mise en place d'un système de
défense européen. Il entend aller dans le sens des propositions faites dans son rapport
90 sur la politique de sécurité, notamment par le développement de relations
économiques avec les pays de l'Est et du Tiers-monde, par la création d'un contingent
de casques bleus, par un engagement accru en faveur des droits de l'homme, de la
protection des minorités et de la sauve-garde de l'environnement, par une
participation à la procédure de contrôle des armements et par un renforcement du
contrôle des exportations de produits et de technologies militaires. Cela devrait se
traduire par une plus grande participation à des organismes internationaux comme la
CSCE. Sur le plan purement militaire, le centre de l'activité du gouvernement sera la
mise en œuvre de la réforme Armée 95, dont la réduction d'effectifs, la nouvelle
doctrine d'engagement et l'acquisition du nouvel avion de combat F/A-18 constituent
les points forts. Par ailleurs, la résolution du problème des objecteurs de conscience
par la création d'un service civil sera également à l'ordre du jour. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.05.1992
SERGE TERRIBILINI

In seiner Antwort auf eine Anfrage Pini (fdp, TI) erklärte der Bundesrat, die Schweiz sei
grundsätzlich an der Aufnahme eines sicherheitspolitischen Dialogs mit der
Westeuropäischen Union (WEU) bereit. Die dreifach abgestufte WEU-Mitarbeit
(Vollmitglieder, assoziierte Mitglieder, Beobachter) sei aber vorderhand den EG- und
NATO-Staaten vorbehalten, doch habe die WEU Signale ausgesandt, wonach sie auf
einer pragmatischen und informellen Grundlage bereit wäre, mit den Efta-Staaten
gemeinsam oder einzeln den Sicherheitsdialog aufzunehmen. 4

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.06.1993
MARIANNE BENTELI

Unter dem Schlagwort «Partnerschaft für den Frieden» skizzierte US-
Verteidigungsminister Aspin im Oktober ein Modell für eine engere Zusammenarbeit
der NATO mit den neutralen Staaten Europas sowie den Ländern des ehemaligen
Warschauer Pakts. Bundesrat Villiger bekundete umgehend lebhaftes Interesse an
einem Kooperationsvertrag zwischen der Schweiz und der NATO. Er begründete dies
damit, dass das vorgeschlagene Modell eine Zusammenarbeit «à la carte» erlauben
würde, bei welcher die Schweiz nicht auf ihre Neutralität verzichten müsste. Bei

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1993
MARIANNE BENTELI
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verschiedenen Gelegenheiten – so etwa auch bei einem Besuch bei seinem
österreichischen Amtskollegen in Wien – plädierte Villiger für einen «strukturierten
Dialog» der Schweiz mit militärischen Bündnissen wie der WEU oder der NATO, schloss
jedoch einen Beitritt in absehbarer Zeit aus neutralitätspolitischen Überlegungen
ausdrücklich aus. 5

Suite à un premier rapport publié en 1994, le Groupe de travail pour une politique de
sécurité – organisme privé présidé par le conseiller aux Etats Schoch (prd, AR) et
regroupant une trentaine de personnalités des mondes politique, économique et
scientifique – a présenté en avril un nouveau rapport sur la politique de défense de la
Confédération. Parmi les suggestions faites, le groupe propose l'abandon progressif du
principe de neutralité armée. En effet, selon les termes du rapport, la menace de
conflits armés ne se trouverait plus aujourd'hui aux frontières du pays, mais bien au-
delà, notamment dans les pays de l'ex-URSS ainsi qu'au Moyen-Orient. Aussi, garantir la
sécurité du pays ne saurait se concevoir sans l'intégration militaire de la Confédération
à des structures collectives de défense à l'échelon européen. Cette participation
helvétique à des actions militaires collectives impliquerait évidemment de nombreux
changements dans l'organisation de l'armée: le combat moderne sur un champ de
bataille très éloigné du territoire helvétique n'étant pas envisageable avec des soldats
de milice, il serait notamment nécessaire de professionnaliser une partie de l'armée.
L'armée de milice se limiterait à des tâches confinées au territoire de la Confédération,
telles que l'intervention en cas de catastrophe, la maîtrise des flux migratoires ou
encore le soutien aux forces de police locales. 6

BERICHT
DATUM: 24.04.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L’étude « Sécurité 2002 », publiée par l’Ecole polytechnique fédérale de Zurich, a
indiqué un recul de la volonté de coopération internationale des Suisses. Ce sondage,
réalisé en février 2002 sur la base d’un échantillon représentatif de 1201 personnes, a
montré que 53% des sondés (6% de moins que lors de la dernière enquête)
approuvaient un rapprochement avec l’UE et 40% l’adhésion. L’OTAN a vu sa cote
baisser encore plus nettement. Une entrée dans l’organisation ne séduisait plus qu’un
cinquième des participants (-8%) et le rapprochement qu’un tiers (-11%.). Concernant
une ouverture du pays, 27% (-5%) y étaient favorables même en cas de perte de
souveraineté, alors que 39% (+5%) l’acceptaient, mais sans perte de souveraineté. La
confiance en l’armée n’a pas baissé et elle était considérée comme nécessaire par 71%
des sondés, la milice (50%, en progression de 5%) étant préférée à une armée de
métier (40%, en recul de 5 %). Une large majorité des sondés (86%) se sentait en
sécurité, malgré les événements de l’automne 2001 (attentats du 11 septembre, tuerie
de Zoug, grounding de Swissair et incendie du Gothard). 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.09.2002
ROMAIN CLIVAZ

Militäreinsätze

Le Conseiller fédéral Kaspar Villiger a invité ses homologues autrichiens, finlandais et
suédois pour réfléchir sur le rôle des pays neutres en Europe. Le problème était
notamment d'examiner leur relation avec la CE et l'OTAN, ainsi que de discuter de leur
participation à une «armée de paix» européenne. Les neutres sont ainsi unanimes pour
désirer s'engager plus avant dans ce sens. La problématique du rapprochement de la
Suisse avec les autres pays d'Europe, notamment par le biais de la CSCE, a par ailleurs
été défendue à de nombreuses reprises par le chef du DMF tout au long de l'année. Ce
dernier a ainsi souvent insisté sur la nécessité pour la Suisse de participer aux efforts
de sécurité en Europe. Il a cependant exclu toute idée d'alliance militaire, et a
réaffirmé qu'il n'existait pas aujourd'hui d'alternative à la neutralité armée, même si
celle-ci doit être redéfinie (Alors qu'en 1992, l'UEO (Union de l'Europe occidentale) a
mis en place un embryon de défense européenne, le chef de l'état-major général s'est
prononcé pour un rapprochement avec cette organisation). 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Si la participation de la Suisse au projet de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord
(OTAN) de «Partenariat pour la paix» – question particulièrement sensible depuis la
votation de 1994 sur les Casques bleus – n'est toujours pas à l'ordre du jour de l'agenda
du Conseil fédéral, certains acteurs de la scène politique ont cependant tenté de
relancer ce projet. C'est ainsi qu'au début de l'année, les présidents des commissions
de la politique de sécurité, le conseiller aux Etats Ziegler (pdc, UR) et le conseiller
national Keller (pdc, AG) ont déclaré, suite à leur rencontre avec Willy de Claes,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.11.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Secrétaire-général de l'OTAN, que la Suisse se devait de répondre favorablement à
l'offre qui lui était faite. A cette déclaration faisaient écho en été le rapport du Conseil
de défense (organe consultatif du gouvernement pour les questions relatives à la
politique de sécurité) ainsi que différentes prises de position provenant de milieux
proches de l'armée. Unanimement, il a été souligné que participer à cette forme très
souple de collaboration ne signifiait nullement entrer dans une alliance militaire ni dans
une organisation supra-étatique et que, dès lors, les craintes concernant la neutralité
n'étaient aucunement fondées. La Suisse pouvant définir comme elle l'entendait la
nature de sa participation («collaboration à la carte»), celle-ci se limiterait à engager
l'armée dans des actions non militaires telles que l'aide humanitaire, l'aide en cas de
catastrophe ou encore un soutien logistique à des opérations de maintien de la paix
(troupes de génie). 9

Au début de l'été, le Conseil fédéral a déclaré, par la voix du chef du DMF, qu'il
entendait répondre positivement, d'ici fin 1996, à l'offre de Partenariat pour la paix
(PPP) proposée par l'OTAN en 1994. Cette déclaration d'intention a suscité de multiples
discussions dans le monde politique. En effet, si les partis radical et démocrate-
chrétien approuvaient le projet de l'exécutif, il n'en allait pas de même pour les deux
autres partenaires gouvernementaux. L'UDC, de concert avec la droite nationaliste,
fustigeait l'offre de l'OTAN comme portant gravement atteinte à la neutralité
helvétique. Contestant l'utilité même du PPP, le parti socialiste – ou du moins une large
partie de ses membres – estimait pour sa part que ce projet était particulièrement
malvenu dans la mesure où il était nécessaire d'accorder la priorité à des questions
autrement plus urgentes de la politique étrangère, notamment celles relatives à
l'adhésion à l'ONU ainsi que celles concernant les négociations bilatérales avec l'UE. Le
PS ajoutait que la participation au PPP risquait de raviver inutilement la polémique sur
la neutralité et de créer ainsi une crispation peu propice à une intégration plus poussée
de la Suisse au sein de la communauté internationale. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.09.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au Conseil national, deux motions exprimant des réserves à l'égard du projet du
gouvernement furent déposées. La première, celle du socialiste Gysin (BS) (Mo.
96.3212), demandait que la question de l'adhésion au PPP soit tranchée par le
parlement. La seconde, déposée par le démocrate suisse Keller (BL) (Mo. 96.3211),
exigeait en outre que le sujet soit soumis au référendum facultatif. Estimant que la
participation au programme de l'OTAN avait une importance beaucoup plus grande que
ne le prétendait le gouvernement, les deux motionnaires souhaitaient que des
instances représentatives, voire même le peuple, puissent s'exprimer. Devant le
plénum, le chef du DFAE a relevé qu'il était légitime que cette question relève de la
compétence de l'exécutif dans la mesure où le PPP n'était pas un traité international. Il
a également ajouté que ce dernier n'avait aucune force contraignante, le gouvernement
pouvant à tout moment décider de dénoncer ses engagements. Enfin, Flavio Cotti a
souligné que les actions non militaires auxquelles la Suisse participerait ne sauraient
violer le principe de neutralité armée de la Confédération. Devant les arguments du
ministre des affaires étrangères, la motion du député socialiste fut retirée. La
proposition Keller fut pour sa part largement rejetée, seuls les députés des partis des
démocrates suisse et de la liberté ainsi que la majorité de l'UDC lui apportant leur
soutien. 11

MOTION
DATUM: 02.10.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

En automne, suite à aux votes au parlement ainsi que face au soutien exprimé par les
milieux militaires, le gouvernement – conforté par l'idée que le PPP bénéficiait d'un
large soutien politique – a décidé que la Suisse participerait au programme de l'OTAN.
Le Conseil fédéral a tenu à préciser que la Confédération resterait fidèle à sa neutralité
permanente et armée et qu'elle excluait toute adhésion ultérieure à l'Alliance
atlantique. Il a également ajouté que la participation de la Suisse se limiterait à des
activités où elle dispose de connaissances particulières: à savoir, essentiellement, le
contrôle démocratique des forces armées, le respect des minorités, la formation dans
le droit international humanitaire et celle d'observateurs militaires, l'appui logistique
aux mesures de maintien de la paix, ou encore le développement de collaborations
dans le domaine sanitaire et du sauvetage (aide en cas de catastrophe). Le
gouvernement a par ailleurs souligné que la participation au PPP permettrait à la Suisse
d'avoir un accès privilégié à de multiples informations militaires, la Confédération
pouvant notamment disposer d'un attaché militaire auprès de l'OTAN.
Au mois de décembre, Flavio Cotti a signé, au nom de l'exécutif, le document-cadre du

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.12.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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PPP au siège de l'OTAN à Bruxelles. J. Solana, secrétaire général de l'OTAN, a déclaré à
cette occasion que tant la Suisse que l'Alliance atlantique avaient beaucoup à gagner de
cette collaboration naissante. Selon l'ancien ministre espagnol des affaires étrangères,
la neutralité helvétique ne saurait constituer un obstacle à une coopération fructueuse,
les cas de la Finlande, de l'Autriche et de la Suède l'ayant amplement démontré lors des
opérations de maintien de la paix en Bosnie. 12

Suite à la décision prise en 1996 de répondre positivement au «Partenariat pour la
Paix» (PPP) proposé par l'OTAN, le conseiller fédéral Adolf Ogi a présenté, en juin, au
siège de l'organisation nord-atlantique à Bruxelles, le programme détaillé de la
participation helvétique au PPP. Alors que les Etats neutres collaborant à ce projet
(Autriche, Finlande et Suède) ont inclus dans leur offre l'engagement de leurs forces
armées lors d'opérations militaires de maintien de la paix, le programme de la Suisse
exclut toute action de ce type. En effet, selon le contrat de participation entre la
Confédération et l'OTAN, valable jusqu'en 1999 et renouvelable pour une nouvelle
période de trois ans, la Suisse ne pourra prendre part tout au plus qu'à des actions de
nature civile. Les domaines pour lesquels la Suisse offrira ses services ont trait à l'aide
en cas de catastrophe (corps en cas de catastrophe), à l'aide humanitaire ainsi qu'à la
formation. Concernant ce dernier volet, de nombreux cours seront donnés à des
militaires étrangers, notamment en matière de droit humanitaire, de politique de
sécurité, de déminage, de gestion des armes chimiques et de médecine militaire.
L'armée suisse apportera également son savoir et son expérience en matière de
contrôle démocratique des forces armées. Au total, l'offre helvétique comprendra pas
moins de 18 projets. En contrepartie, la Confédération pourra participer aux réunions
du Conseil de partenariat euro-atlantique. Nouvellement créé et remplaçant le Conseil
de coopération nord-atlantique, cet organe vise à associer les pays membres du PPP
aux décisions majeures prises par l'OTAN ainsi qu'à créer un forum de discussion où
membres et non-membres de l'organisation nord-atlantique jouiront d'un même
statut. La Suisse pourra y obtenir de nombreuses informations. Le contrat passé avec
l'OTAN prévoit aussi la participation de militaires suisses à des cours ainsi qu'à des
réunions d'experts. Présentant son programme au secrétaire général de l'OTAN, Javier
Solana, le chef du DMF a souligné que le PPP permettrait à la Suisse de trouver une voie
originale entre la nécessaire solidarité internationale et les exigences posées par la
neutralité. S'il est dans l'immédiat exclu que la Suisse contribue de manière plus
importante à la sécurité en Europe, A. Ogi n'a cependant pas écarté une intégration à
terme quelque peu plus poussée à des mécanismes de défense collectifs. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.06.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire du
démocrate suisse Keller (BL) demandant que l'adhésion au PPP soit subordonnée à une
décision des chambres sujette au référendum facultatif. A l'instar de ce qu'elle avait
argué en 1996 au sujet d'une motion du même auteur, la grande chambre a souligné que
le PPP n'était ni un traité international ni une organisation internationale. Pouvant par
conséquent à tout moment être dénoncé, il relevait à juste titre de la compétence
exclusive de l'exécutif. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.06.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L’un des objectifs 1998 du Conseil fédéral en matière de politique de sécurité a été la
consolidation de la participation de la Suisse au Partenariat pour la paix (PPP) de
l’OTANOTAN. Le gouvernement a d’ailleurs donné son feu vert pour une participation au
PPP jusqu’en l’an 2000 au moins. Limitée de par la neutralité, la coopération y est
toutefois effective en matière de formation sur le plan international, de droit
international humanitaire, de contrôle des armements, de contrôle démocratique des
forces armées, d’aide en cas de catastrophe et d’amélioration des données relatives à
la politique de sécurité dans le cadre du PPP. La Suisse a ainsi accueilli à Interlaken un
séminaire sur l’aide humanitaire auquel ont participé le PPP et le bureau pour la
coordination des affaires humanitaires de l’ONU. Dans l’optique de contribuer
activement au maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Europe, le Conseil
fédéral a également défini comme objectif d’utiliser le forum de consultation du
Conseil de Partenariat Euro-Atlantique (CPEA) ou la Suisse jouit d’un statut équivalent
aux 16 membres de l’OTAN. Au début de l’année, la Confédération a notamment ouvert
une mission diplomatique auprès de l’alliance Atlantique, ceci par l’intermédiaire de
son ambassade en Belgique. Toutefois, Adolf Ogi a précisé que l’adhésion à l’OTAN
n’était pour lui pas d’actualité, ceci tant que l’Autriche resterait en dehors de l’Alliance
atlantique. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Sept officiers de l’armée suisse ont été envoyés au Kosovo pour le compte de l’OSCE.
Ils officieront comme experts au sein de la Kosovo Verification Mission (KVM). Par
ailleurs, quelques 190 Suisses ont été engagés en 1998 à l’étranger pour le maintien de
la paix. Nonante d’entre eux effectuent un service non armé en tant que bérets bleus
ou jaunes sous la bannière de l’OSCE ou de l’ONU. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse a exprimé le souhait que Genève obtienne le siège de l’autorité de contrôle
des armes biologiques. Le secrétaire d’Etat Jakob Kellenberger a argumenté que la
Suisse offrait les meilleures conditions pour l’hébergement de cette institution avec
notamment les qualités de la Genève internationale ou encore du laboratoire AC de
Spiez (BE). Cette initiative de la Suisse, premier pays à se porter officiellement
candidat, a été saluée par les Nations Unies. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.01.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le Conseil fédéral a approuvé le troisième programme de partenariat individuel pour
1999 et 2000. Le gouvernement veut porter l’accent sur le contrôle démocratique des
forces armées, le droit international humanitaire et l’instruction en matière de
politique de sécurité. Pour 1999, le coût de cette participation au PPP est de CHF 5.8
millions, soit 70% de plus qu’en 1998. La Suisse doit participer à environ 200 activités
organisées par l’OTAN et les Etats partenaires (exercices, séminaires, cours). Une
motion de Ulrich Schlüer (udc, ZH) (Mo. 97.3326) proposant la désignation d’une
délégation parlementaire permanente auprès du Partenariat pour la paix (PPP) a été
rejetée par 86 voix contre 5 par le Conseil national. Dans sa prise de position écrite, le
bureau a argumenté que la Suisse ne faisant pas partie de l’OTAN, il n’était pas question
d’une participation parlementaire plus active avec cette organisation, contrairement à
ce qui se pratique avec l’OSCE ou le Conseil de l’Europe. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.03.1999
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse a mis fin à l’engagement de ses bérets jaunes en Bosnie-Herzégovine. Depuis
1996, plus de 500 volontaires se sont succédés sur le théâtre des opérations, dans le
cadre d’une mission de maintien de la paix orchestrée par l’OSCE. Adolf Ogi a tiré un
bilan positif de l’opération. Il a indiqué que le dernier contingent de 46 soldats (dont 5
femmes) encore en poste sur le terrain devrait être rentré avant la fin de l’année. La
Suisse s’est engagé financièrement à hauteur de CHF 10 millions par année dans cette
mission de coopération. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le DDPS a annoncé au début du mois de mars l’envoi de deux officiers suisses au
quartier général de la Force internationale d’assistance à la sécurité (ISAF). Cet
engagement dépassant une durée de trois semaines, il a été soumis, rétroactivement,
à l’approbation des Chambres fédérales à la session parlementaire suivante. Dans son
message, le Conseil fédéral a rappelé qu’il s’agissait d’une mission de promotion de la
paix au sens de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM) et que le
mandat onusien se basait sur la résolution 1386. Le gouvernement voulait répondre
positivement à la demande de soutien qui lui avait été adressée au début de l’année
sous revue par le nouveau commandement de l’ISAF (Allemagne et Pays-Bas). Un certain
nombre de précisions ont été données dans ce message. D’une part les officiers
seraient armés pour assurer leur propre protection. D’autre part, chaque contingent ne
compterait que quatre officiers au maximum. De plus, l’engagement ne se ferait que
dans le cadre d’un mandat de l’ONU. Le DDPS aurait finalement la compétence de
l’interrompre à tout moment en fonction d’une nouvelle appréciation de la situation.
A la chambre basse, deux propositions de non entrée en matière ont échoué. Celle du
Zurichois Ulrich Schlüer (udc), minoritaire en commission mais majoritaire au sein du
groupe UDC, concernait principalement le coût d’une opération jugée inutile et
destinée à durer longtemps. Le démocrate du centre a également estimé que la mise
devant le fait accompli était inacceptable, de tels engagements devant être consentis
en toute liberté par le législatif. La proposition de la minorité Günter (ps, BE) insistait
sur la nécessité de ne pas soutenir les Etats-Unis d’Amérique dans ce conflit. De plus,
une intervention dans ce pays ne correspondait pas à une priorité de la politique de
sécurité helvétique. La majorité du Conseil a suivi la majorité de sa commission ainsi
que le Conseil fédéral. Le vote sur l’entrée en matière a immédiatement été suivi par
celui sur l’ensemble. La proposition gouvernementale a été acceptée par 117 voix (dont
34 prd, 28 ps, 28 pdc, 18 udc, 5 pl) contre 32 (dont 20 udc, 7 pe, 2 ps) et 10 abstentions
(8 ps et 2 pe). Le Conseil des Etats a suivi sa commission, qui avait accepté le projet du
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gouvernement à neuf voix contre une. Le seul opposant en commission, le démocrate
du centre argovien Maximilian Reimann, est intervenu en plénum pour déplorer que le
DDPS ait mis les parlementaires devant le fait accompli en débutant la mission au mois
de mars, sans les en informer. Il a également reproché au gouvernement de ne pas être
capable de refuser les demandes étrangères d’accomplissement de tâches dans des
régions non prioritaires pour la Suisse. Il a enfin estimé qu’en période de difficultés
budgétaires, et également en raison du soutien timide apporté par la population à
l’engagement de soldats armés à l’étranger, il s’opposait par principe à ce projet. Ce
dernier a été accepté à 32 voix contre une. 20

Le secrétaire général de l’OTAN, l’Ecossais George Robertson, a rencontré les
conseillers fédéraux Micheline Calmy-Rey et Samuel Schmid à l’occasion d’une visite
officielle à Berne à la mi-octobre. Ils ont notamment évoqué le futur du Partenariat
pour la paix (PPP) au moment où l’organisation s’élargissait. George Robertson a
souligné l’importance du PPP face aux nouveaux défis, dont le terrorisme. Les deux
ministres ont manifesté leur volonté de poursuivre et de renforcer l’engagement de la
Suisse au sein de cette enceinte de coopération entre pays membres et non membre
de l’alliance atlantique. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

En visite officielle à Berne début juillet, le secrétaire général de l’OTAN, le néerlandais
Jaap de Hoop Scheffer, a exprimé le souhait que la Suisse augmente son engagement
militaire en Afghanistan. Côté suisse, si l’on a déclaré avoir « pris note » de ce souhait,
les hauts fonctionnaires du DDPS ont cependant souligné les énormes difficultés de
recruter des volontaires pour un tel engagement. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.2004
ELIE BURGOS

L’armée suisse s’est engagée, à la demande de l’ONU, à soutenir le programme civil de
déminage au Liban, avec un total de 1300 systèmes de déminage. 23

ANDERES
DATUM: 25.08.2006
ELIE BURGOS

Lors d’une visite en Suisse au mois d’avril, le nouveau Secrétaire général de l’ONU, Ban
Ki-moon, a déclaré souhaiter que la Suisse augmente ses engagements à l’étranger
pour des missions de maintien de la paix. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.04.2007
ELIE BURGOS

Au cours de l’année sous revue, la question du maintien du mandat de la Swisscoy dans
la province du Kosovo en Serbie du Sud s’est posée au regard d’une possible
déclaration d’indépendance du Kosovo. Le DDPS a toutefois précisé en fin d’année que
le contingent suisse serait maintenu même en cas de déclaration unilatérale
d’indépendance, et cela jusqu’à ce que le Conseil de Sécurité de l’ONU lève la
résolution 1244 qui en constitue la base légale. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.11.2007
ELIE BURGOS

Dans le but de renforcer la collaboration internationale de la Suisse dans le domaine
des systèmes militaires de communication, le Chef de l'armement a signé une
convention avec l'Agence OTAN d'information et de communication (NCIA). La
collaboration repose, dès à présent, sur une nouvelle base légale. Jusqu'à présent, la
Suisse participait à la définition de compatibilités techniques des systèmes de
communication et d'information, ainsi que des standards dans les moyens de
communication pour la réalisation d'exercices internationaux. Elle pourra désormais
profiter des connaissances spécifiques de cette agence et faire valoir ses propres
compétences dans le domaine cyber et dans celui des technologies de pointe. Elle
pourra aussi participer à des études et analyses communes de standards, de
technologies et de compétences dans le domaine des technologies modernes de la
communication. Les parties contractantes assumeront chacune les frais occasionnés
par ce partenariat. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Militärorganisation

En décembre 1990, suite aux révélations de la commission d'enquête parlementaire
(CEP DMF), les Chambres chargèrent, par le biais d'une motion (Motion 5), le Conseil
fédéral d'enquêter sur d'éventuelles relations entre l'organisation suisse P-26 et
d'autres organismes similaires fonctionnant ou ayant fonctionné dans certains pays
européens (Organisations mises au grand jour par plusieurs enquêtes et révélations
journalistiques, par exemple le réseau Gladio). Le gouvernement demanda alors au juge
instructeur neuchâtelois Pierre Cornu de mener une enquête administrative. Celle-ci
conclut à la réalité de l'existence d'entités de résistance (dites «stay behind
organizations») dans divers pays européens, dont les représentants se réunissaient au
sein de comités internationaux; ces derniers n'étaient cependant pas liés
organiquement à l'OTAN, comme certaines rumeurs médiatiques le firent initialement
croire. L'organisation secrète de résistance suisse P-26 et le service spécial P-27 ne
participèrent pas à ces comités et n'entretinrent aucun contact avec eux. Par contre, ils
eurent des relations bilatérales relativement étroites avec les services officiels
britanniques. Ces contacts consistaient en la participation réciproque de cadres à des
exercices et cours organisés dans les deux pays et auraient notablement influencé la
structuration des organismes helvétiques.
D'autre part, la Suisse acquit, à la fin des années quatre-vingts et après approbation du
chef de l'Etat-major général, du président de la délégation parlementaire des finances
et du directeur du contrôle fédéral des finances, des moyens de communication
appartenant au système Harpoon. Il était prévu d'installer une centrale de transmission
de ce type en Grande-Bretagne, mais cette idée ne fut pas concrétisée. A ce propos,
les conclusions de l'enquête mettent en doute la pertinence d'un tel achat en regard de
la neutralité suisse, le système Harpoon devant être, à terme, employé par l'ensemble
des organismes «stay behind» du continent.
L'investigation précise par ailleurs que, subjectivement, il n'y a pas eu violation de
secrets militaires et de fonction puisque, si les cadres des P-26 et 27 ont communiqué
aux services britanniques des informations confidentielles, ils n'ont pas voulu agir à
l'encontre des intérêts de l'Etat. 
Cependant, certaines sources journalistiques ont continué de s'interroger sur
l'indépendance réelle des deux organismes suisses; en effet, il semblerait que les
analogies entre le P-26 et les structures «Stay behind» européennes soient fort
nombreuses, notamment en ce qui concerne les fondements idéologico-politiques, le
mode de recrutement, l'organisation, les procédés d'instruction, les scénarios d'action
et les moyens techniques (Harpoon). 27

BERICHT
DATUM: 26.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Ende Oktober inspizierten vier deutsche Offiziere im Rahmen der KSZE die
Übungstätigkeit der Schweizer Armee. Dies war die erste Inspektion dieser Art auf
schweizerischem Territorium. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1993
MARIANNE BENTELI

Le gouvernement a accueilli avec intérêt le projet de l'OTAN de «partenariat pour la
paix». Celui-ci, initié par les Etats-Unis, vise à créer une sorte d'espace militaire
européen axé en premier lieu sur le maintien de la paix et dans lequel les nations non-
membres de l'Alliance atlantique (pays de l'Est et pays neutres) pourraient s'intégrer
selon leur convenance. Ce système de rapprochement à la carte a particulièrement
séduit les chefs du DMF et du DFAE qui ont considéré ce projet comme compatible
avec leurs objectifs de politique étrangère, soit renforcer l'engagement international de
la Suisse en matière de politique de sécurité, notamment dans les domaines du
maintien de la paix, de l'action humanitaire et de l'aide en cas de catastrophe, tout en
maintenant sa neutralité. Alors que les pays de l'Est et la Scandinavie ont répondu
rapidement et favorablement à l'invitation, les autorités helvétiques, malgré leur
opinion positive, ont tardé à prendre position, préférant attendre le résultat du vote
sur les casques bleus. Ce dernier projet permettait en effet à la Suisse d'entamer une
participation au niveau international à des opérations de maintien de la paix, ce qui
aurait grandement facilité un rapprochement avec l'OTAN. Le refus en votation
populaire de la création d'un tel corps a conduit le gouvernement à renvoyer à plus tard
toute démarche visant à prendre part au «partenariat pour la paix». 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI
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Un groupe de travail sur la politique de sécurité présidé par le radical appenzellois Otto
Schoch, un ancien conseiller aux Etats, a également rendu un rapport sur le futur de la
défense nationale. Ce groupe a été constitué en 1990 à la demande du Département de
la défense. Plusieurs personnalités politiques et scientifiques de milieux divers y ont
participé. Contrairement au rapport Brunner qui estimait une adhésion à l’OTAN
prématurée, ce groupe s’est montré favorable à une telle mesure. Il s’est aussi
prononcé pour une refonte du système de milice basée sur le volontariat plutôt que la
conscription obligatoire. 30

BERICHT
DATUM: 29.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Sous la présidence de l’ancien ambassadeur Edouard Brunner, la Commission d’étude
pour les questions stratégiques a remis un rapport qui analyse la nouvelle donne
mondiale en matière de menaces pour la sécurité de la Suisse et propose des solutions
pour adapter sa politique en la matière. Ce rapport est le prélude à la nouvelle réforme
de l’armée qui prendra le nom d’armée «XXI» et devrait débuter au plus tôt en 2003.
Pour ce qui est de la situation géostratégique, le Commission Brunner pose que la
Suisse se trouve dorénavant dans un espace élargi de sécurité, contrairement à une
dizaine d’années plus tôt et qu’elle n’en a pas encore pris pleinement conscience.
Même si des foyers d’instabilité subsistent non loin du territoire helvétique comme
dans les Balkans, le rapport considère comme peu prévisible une situation militaire
classique ayant des conséquences directes pour la Suisse, si ce n’est sous la forme de
dysfonctionnements économiques, sociaux ou démographiques.
A propos des menaces, des dangers nouveaux et des moyens d’y faire face, la
Commission dresse d’abord le constat que selon toute vraisemblance, les Etats
entourant la Suisse n’entreront plus en conflit armé entre eux et n’attaqueront pas la
Suisse. L’hypothèse d’un échec total de l’intégration européenne ne pourrait en aucun
cas survenir de manière imprévisible et soudaine. Aussi, c’est en contribuant à
renforcer cette dynamique que la Confédération peut le mieux protéger ses intérêts. La
Commission Brunner prend également acte du fait que cette fin de siècle est marquée
par une forte tendance des pays démocratiques à collaborer afin d’assurer la paix à
long terme. Elle recommande ainsi que la Suisse dépasse ses vieilles réticences face à
tout engagement international, et qu’elle s’engage plus intensément dans la
coopération, surtout dans les domaines de l’instruction, de la technologie et de la
politique de sécurité. Elle suggère de mettre un accent particulier sur les secteurs de
l’exploration par satellites, de la surveillance de l’espace aérien et du renseignement.
Concernant la sécurité intérieure, la Commission met en évidence également des
insuffisances dans la coopération internationale et par conséquent recommande de
trouver des modalités permettant de se rapprocher de l’espace de sécurité européen.
Selon le rapport, la Suisse est donc puissamment armée face à des périls devenus
improbables et démunie face aux dangers véritables. C’est pourquoi il lui est préconisé
d’adapter les effectifs et l’équipement aux nouvelles priorités du moment, tout en
conservant cependant un savoir-faire militaire et industriel pouvant être réactivé en
cas de besoin. Il s’agirait par exemple d’étudier la possibilité d’attaques ciblées de
missiles provenant de pays lointains. Par ailleurs, la Commission montre que les formes
que peuvent prendre les menaces n’ont pas toutes des réponses militaires. Ainsi en va-
t-il des catastrophes naturelles et technologiques pouvant avoir un impact
transfrontalier, du crime organisé, du terrorisme, de la prolifération des armes
atomiques, biologiques et chimiques, des pressions internationales, des perturbations
dans le domaine de l’informatique, de l’information et de la désinformation ainsi que
des désordres, des conflits intérieurs et de la criminalité. Selon l’avis exprimé dans le
rapport, il devrait être constitué au sein de l’armée un corps d’intervention capable de
gérer le danger d’interventions terroristes lourdes.
Concernant les migrations, même si elle reconnaît qu’elles ne constituent pas une
menace stratégique à proprement parler, la Commission Brunner recommande d’en
atténuer les causes par le biais de l’aide, de la coopération et de l’assistance, mais pose
la tradition humanitaire comme devant être maintenue. Toutefois, en cas de situation
extraordinaire, les services de la police frontière devraient être renforcés par l’armée. 
Dans le domaine de la solidarité internationale, la Commission s’est prononcée pour
que la Suisse participe dorénavant plus activement et non plus seulement de façon
financière et verbale. A cet effet, elle recommande que soit mis sur pieds un corps
suisse de solidarité, capable d’intervenir dans des missions de secours, de paix et
d’appui aux civils. Cette unité serait armée pour sa propre défense et disposerait de
moyens de transport autonomes. Elle serait incorporée à l’armée. En outre, la
commission recommande la création d’un centre de formation opérationnelle pour les
activités de déminage.
Quant à la neutralité armée, elle doit être adaptée à la lumière des nouvelles réalités,
suggère le rapport. Il s’agit de continuer dans la voie suivie jusqu’alors, soit une
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interprétation souple et pragmatique de ce concept. Ainsi, en aucun cas, la neutralité
ne doit devenir un obstacle à des engagements nécessaires pour la sécurité et la dignité
de l’Etat. Pour le moins, la collaboration avec l’OTAN dans le cadre du PPP et d’autres
formes de coopération doivent être favorisées.
Pour ce qui est des conséquences pour les instruments de la politique de sécurité, la
Commission Brunner s’est prononcée pour le maintien de l’armée de milice, dont elle
reconnaît également la valeur pour la cohésion de l’Etat. Toutefois, elle propose des
aménagements de ce système, comme par exemple l’accomplissement de l’obligation
de servir en une seule période et la formation d’unités professionnelles pour des
tâches spécifiques (corps de solidarité, missions à risques, technologies sophistiquées).
Elle recommande également de donner la compétence aux cantons d’organiser la
protection civile et d’en réduire fortement les effectifs. L’obligation de servir pourrait
être effectuée au sein de cette dernière. Autre innovation proposée: la création d’un
Conseil de sécurité dépendant directement du président de la Confédération. Cet
organe serait à même de prévenir et de gérer les crises et constituerait un instrument
réformé du service des renseignements. Enfin, le rapport Brunner conclut en signifiant
qu’une défense efficace passe par la conviction des citoyens et que par conséquent, il
faut définir une ligne qui soit claire, susceptible de recueillir une plaine adhésion. 31

Ausrüstung und Beschaffung

Afin de lutter plus concrètement contre la prolifération d’armes nucléaires en Europe
et dans le monde, le parlementaire Roland Wiederkehr (pep, ZH) a enjoint le Conseil
fédéral a proposer l’adjonction d’un article au traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (TNP), que la Suisse a signé. Cet article désirait fixer des mesures de droit
international contraignantes, afin d’interdire à terme l’emploi de ces armes de
destruction massive. Il se serait accompagné d’une démarche envers l’Autriche, afin de
se joindre à elle dans la création d’une zone européenne exempte d’armes nucléaires,
selon les principes de l’ONU. La motion a été jugée irréaliste par le Conseil fédéral, qui
a rappelé qu’un tel amendement devrait obtenir l’approbation des cinq Etats nucléaires
actuels, lesquels le refuseraient évidemment. Même principe pour la création d’une
zone dénucléarisées en Europe, avec le voisinage de l’OTAN et de la Russie. Une courte
majorité des conseillers nationaux s’est ralliée à l’avis du gouvernement en refusant la
motion (73 contre, 68 pour). 32

MOTION
DATUM: 13.03.2001
FRANÇOIS BARRAS
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